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LES COMMUNS ET LES JURISTES

Les travaux contemporains sur les communs, quelle que soit l’approche engagée 
(elles sont multiples à la fois d’un point de vue disciplinaire et selon le sens que l’on 
donne à cette catégorie, comme le signalent ses multiples désignations) nécessitent 
de mobiliser un certain nombre d’institutions du droit et non des moindres : la propriété, 
les droits des tiers, les actions, les modes sur lesquels s’organise la gouvernance de 
ressources considérées comme devant être partagées, le rapport à l’État, etc. On 
s’intéressera ici à la façon dont la communauté des juristes, sans doute plus tardivement 
que celle des économistes et politistes, s’est saisie de la question des communs. 
L’idée est d’interroger les termes dans lesquels se pensent les communs comme 
catégorie juridique. Certains des travaux se sont concentrés sur des objets particuliers 
(par exemple ceux de James Boyle qui s’intéresse à la société de l’information et 
aux risques de privatisation de cet espace dont les travaux sont proches de ceux de 
Lawrence Lessig ou de Yochai Benkler), d’autres sont plus généralistes. Le cas de la 
réflexion conduite en Italie par la Commission Rodota sur les beni communi est de ce 
point de vue emblématique. 
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